
Quels sont les droits sociaux du salarié en contrat
d'apprentissage au Luxembourg ?

Réponse courte

Le salarié en contrat d'apprentissage au Luxembourg bénéficie de l'ensemble des droits sociaux attachés au

statut de salarié, avec certaines spécificités prévues par le Code du travail. Il est obligatoirement affilié à la sécurité

sociale dès le premier jour du contrat (assurance maladie, maternité, accident, pension et dépendance) et bénéficie

de la protection sociale complète, de l'égalité de traitement et des conditions de travail applicables aux autres

salariés.

L'apprenti a droit à un congé annuel payé (minimum 26 jours ouvrables par an, à prendre pendant les vacances

scolaires), aux congés extraordinaires pour raisons personnelles, à la protection contre le licenciement en cas de

maladie, ainsi qu'aux allocations familiales sous conditions d'âge et de revenu. Des protections spécifiques

s'appliquent aux jeunes travailleurs de moins de 18 ans, notamment l'interdiction du travail de nuit, du travail

dangereux et des limitations d'horaires selon l'article L.341-1 et suivants du Code du travail.

Définition

Le contrat d'apprentissage au Luxembourg est un contrat de travail sui generis conclu entre un organisme de

formation agréé et un apprenti inscrit dans un établissement d'enseignement secondaire technique ou de

formation professionnelle. L'apprenti bénéficie du statut de salarié à part entière, ce qui lui confère des droits et

obligations spécifiques, tout en poursuivant une formation en alternance entre périodes théoriques (scolaires) et

pratiques (en entreprise).

Ce contrat vise à permettre l'acquisition de compétences professionnelles reconnues par un diplôme officiel

(CCP, DAP, DT), conformément à la législation luxembourgeoise. L'apprenti perçoit une indemnité

d'apprentissage fixée par règlement grand-ducal (et non le salaire social minimum, sauf apprentissage adulte), et

bénéficie de tous les droits sociaux des salariés avec des adaptations liées à sa situation de formation.

Questions fréquentes

Comment fonctionne l'affiliation à la sécurité sociale pour un apprenti ?

L'apprenti doit être immédiatement affilié au Centre commun de la sécurité sociale avec la mention spécifique 'apprenti' dès le premier
jour du contrat. Cette affiliation obligatoire ouvre droit à toutes les prestations sociales (maladie-maternité, accident du travail, pension-
invalidité-survie, dépendance) au même titre que les salariés adultes.

L'apprenti a-t-il droit aux congés payés comme les autres salariés ?

Oui, l'apprenti a droit à un congé annuel payé de minimum 26 jours ouvrables par an, calculé au prorata pour les contrats en cours
d'année. Ces congés doivent obligatoirement être pris pendant les vacances scolaires de l'enseignement professionnel, avec maintien de
l'indemnité d'apprentissage.
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Quelles protections spéciales s'appliquent aux apprentis mineurs ?

Les apprentis de moins de 18 ans bénéficient de protections renforcées : interdiction du travail de nuit (22h-6h), limitation des heures
supplémentaires, interdiction du travail dangereux, repos hebdomadaire obligatoire, et suivi médical obligatoire par la médecine du travail.
Ces mesures sont strictement encadrées par les articles L.341-1 et suivants du Code du travail.

Quels sont les droits sociaux d'un apprenti au Luxembourg ?

L'apprenti au Luxembourg bénéficie de l'ensemble des droits sociaux attachés au statut de salarié : affiliation obligatoire à la sécurité
sociale dès le premier jour (assurance maladie, accident, pension, dépendance), congé annuel payé de 26 jours ouvrables minimum,
congés extraordinaires, protection contre le licenciement en cas de maladie, et allocations familiales sous conditions d'âge et de revenu.

Conditions d’exercice

Pour accéder aux droits sociaux complets, l'apprenti doit être engagé dans le cadre d'un contrat d'apprentissage

régulier :

Conditions d'âge : Au moins 15 ans révolus au 1er septembre de l'année d'entrée pour l'apprentissage initial, ou 18

ans minimum pour l'apprentissage adulte avec 12 mois d'affiliation préalable au CCSS.

Organisme de formation agréé : L'employeur doit disposer du droit de former accordé par la chambre

professionnelle patronale compétente ou par le ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions,

conformément à l'article L.111-1 du Code du travail.

Contrat écrit et enregistré : Le contrat doit être établi par écrit selon les modèles des chambres professionnelles,

mentionner tous les éléments obligatoires (durée, indemnité, tuteur, régime de protection sociale), et être enregistré

auprès de la chambre compétente dans le mois suivant la conclusion.

Affiliation obligatoire : L'apprenti doit être immédiatement affilié au Centre commun de la sécurité sociale avec la

mention spécifique "apprenti" dès le premier jour du contrat, ouvrant droit à l'ensemble des prestations sociales.

Modalités pratiques

L'apprenti bénéficie de droits sociaux étendus dans les domaines suivants :

Sécurité sociale complète : Affiliation obligatoire à toutes les branches (maladie-maternité, accident du travail-

maladie professionnelle, pension-invalidité-survie, dépendance) dès le premier jour du contrat. L'apprenti bénéficie

des mêmes prestations que les salariés adultes.

Congé annuel payé : Droit à 26 jours ouvrables minimum par an, à prendre obligatoirement pendant les

vacances scolaires de l'enseignement professionnel selon l'article L.111-3. Le congé est calculé au prorata pour les

contrats en cours d'année.

Congés extraordinaires : Accès aux mêmes congés que les autres salariés (mariage, décès familial, naissance,

etc.) selon les articles L.233-16 et suivants du Code du travail, avec maintien de l'indemnité d'apprentissage.

Protection maladie-accident : En cas de maladie ou d'accident, l'apprenti perçoit les indemnités pécuniaires de la

sécurité sociale et bénéficie de la protection contre le licenciement pendant la période d'incapacité de travail. Le

contrat peut être suspendu et prolongé d'autant en cas d'absence prolongée.
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Allocations familiales : Maintien des allocations familiales jusqu'à 25 ans si l'indemnité d'apprentissage est

inférieure au salaire social minimum, ce qui est généralement le cas pour l'apprentissage initial.

Protection spécifique des jeunes : Pour les moins de 18 ans, application stricte des règles de protection (article

L.341-1 et suivants) : interdiction du travail de nuit (22h-6h), limitation des heures supplémentaires, interdiction du

travail dangereux, repos hebdomadaire obligatoire.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux responsables RH de :

Information complète de l'apprenti : Remettre dès l'embauche une notice détaillée sur les droits sociaux

spécifiques, les procédures à suivre en cas de maladie, et les contacts utiles (tuteur, délégué du personnel,

inspection du travail).

Affiliation correcte au CCSS : Veiller à la déclaration immédiate avec la mention "apprenti" et s'assurer que tous

les droits sociaux sont effectifs dès le premier jour. Conserver la traçabilité de toutes les démarches.

Gestion des congés : Coordonner avec l'établissement scolaire pour la planification des congés pendant les

vacances scolaires obligatoires. Informer l'apprenti de ses droits aux congés extraordinaires.

Suivi médical et social : Assurer le suivi médical obligatoire par la médecine du travail, particulièrement pour les

jeunes de moins de 18 ans. Mettre en place un accompagnement social si nécessaire.

Protection des jeunes travailleurs : Respecter scrupuleusement les interdictions légales concernant les jeunes

(travail de nuit, travail dangereux, horaires maximum) et documenter le respect de ces obligations.

Coordination pédagogique : Formaliser la collaboration avec l'établissement de formation pour garantir le suivi

pédagogique et social de l'apprenti, conformément à la loi du 19 décembre 2008.

Égalité de traitement : Garantir que l'apprenti bénéficie des mêmes avantages collectifs que les autres salariés

(restaurant d'entreprise, transport, etc.) et assurer la non-discrimination.

Cadre juridique

Les droits sociaux de l'apprenti sont régis par un cadre juridique spécifique :

Code du travail luxembourgeois : Articles L.111-1 à L.111-14 (contrat d'apprentissage et droits spécifiques), article

L.111-11 (indemnité d'apprentissage), articles L.341-1 et suivants (protection des jeunes au travail), articles L.233-4

et L.233-16 et suivants (congés).

Sécurité sociale : Code de la sécurité sociale, articles relatifs à l'affiliation obligatoire et aux prestations. L'apprenti

bénéficie du même régime de protection que les salariés adultes.

Formation professionnelle : Loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle,

définissant les obligations de suivi social et pédagogique.
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Protection des jeunes : Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 relatif à la protection des jeunes au travail,

précisant les interdictions et limitations pour les moins de 18 ans.

Allocations familiales : Loi modifiée du 11 juillet 1986 concernant les allocations familiales, maintenant le droit

jusqu'à 25 ans sous conditions de revenu pour les apprentis.

Égalité de traitement : Application des principes généraux de non-discrimination et d'égalité de traitement prévus

par le Code du travail.

L'employeur a l'obligation absolue de garantir l'application effective de tous les droits sociaux de l'apprenti, sous peine de sanctions

administratives et pénales. La méconnaissance des droits sociaux de l'apprenti peut entraîner des redressements CCSS, des

amendes de l'inspection du travail, et expose au risque de requalification du contrat ou de résiliation pour motif grave par

l'apprenti.

La spécificité du contrat d'apprentissage ne diminue en rien les droits sociaux de l'apprenti, qui bénéficie d'une protection sociale

renforcée du fait de son statut de jeune travailleur en formation. Cette protection constitue un investissement dans la formation

professionnelle et l'avenir du jeune.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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